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Compte rendu du délégué 
 

Jacky VAYEUR, Président du Comite Régional Languedoc-Roussillon 
 
Les championnats régionaux se sont déroulés les  13 et 14 juin à l'Espace Liberté à Narbonne 
en présence de 29 clubs, pour 323 participants engagés sur 1259 courses. 
 
Très bonne organisation dans l'ensemble à part quelques imperfections techniques dues au 
nombre peu important de compétition sur Narbonne. Notons, que la volonté des élus et des 
dirigeants du Grand Narbonne rencontrés lors de cette manifestation, est de mettre le site 
en conformité pour pouvoir recevoir et organiser des compétitions nationales. Des travaux 
importants sont envisagés à court terme. 
 
Les questions de fond  posées et sujettes à polémiques sont : 

- Notamment une phase écrite dans les règlements concernant la qualification aux 
finale " ...  il semble important de rappeler que cette compétition est qualificative aux 
championnats de Nationale 2 d’été. À ce titre, l’accès aux finales ne sera autorisé 
qu’aux seuls nageurs licenciés à la FFN et à la recherche de qualifications pour les 
N2." Comme chaque année devant l'impossibilité de vérifier durant la compétition 
les nageurs et nageuses déjà qualifiés, des propos sont tenus sur le non respect de 
cette règle. Il conviendrait  peut être à l'avenir de retirer cette annotation des 
règlements. La commission sportive avisera. 

- Le cas de la présence des officiels reste un problème d'actualité concernant les clubs 
qui ont du mal à fournir et qui demande la levée de l'amende. Ne nous plaignons pas, 
d'autres régions seraient heureuses de posséder cette force. Dans l'attente de 
trouver une solution et de faire mieux pour le bien de tous ... 

 
Une pétition signée par 16 entraîneurs représentant 11 clubs sur les 29 recensés fut remise 
au délégué de la compétition,  évoquait : 

→ 1.- Les signataires de cette doléance signalaient que la quasi totalité des temps 
homologués sur les distances de 50m (les performances) étaient majorés de 0.5 à 0.9 
centièmes vis à vis des prises de temps réalisées par les professionnels que sont les 
entraîneurs. 
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→ 2.- Ils mentionnaient aussi que de nombreux nageurs ayant réalisé les minimas 
d'accession aux N2 ne pourront ni y participer, ni retenter leur chrono en finale. 

 
Après avis et consultations, les réponses aux questionnements émis par les professionnels 
que sont nos entraîneurs (noté dans le texte), sont : 
1.- Aussi charitable que cette protestation  soit faite en faveur des compétiteurs, il n'en 
demeure pas moins que nous ne pouvons agréer les critiques émises envers les officiels et 
être tenus responsables de la non qualification de nageurs, parce que :  

- Les règlements en vigueur doivent être appliqués. Les temps à prendre en compte 
sont dans l'ordre, le "Chronométrage Automatique" par la plaque, le "chronométrage 
manuel" par la poire, et en dernier le chronométrage manuel des officiels. 

- Les temps nécessitent impérativement d'être pris à la verticalité de la ligne ou les 
nageurs touchent ou virent, afin d'éviter les écarts. Les temps pris au vol sur les bords 
du bassin par les entraîneurs ne seront jamais en accord avec ceux pris par les 
officiels. 

- Les temps donnés entre les différents systèmes seront toujours différents, du fait des 
délais de réactions entre le flash et la visualisation du flash, entre le son, bip du 
départ et l'audition du signal sonore et électroniquement le temps mis par le signal 
pour parvenir aux hauts parleurs. 

- N'étant pas en possession d'un câble suffisamment long pour déplacer le starter,  le 
départ était donné à l'opposé de l'arrivée. Le chronométrage manuel par poire était 
utilisé.  De ce fait la table vérifia le samedi matin la différence entre poire/chrono 
d'une dizaine de temps des séries de 50m. Aucune valeur supérieure à 0.5 ne fût 
relevée lors de ce sondage.  Le dimanche matin les 2/3 des temps des séries de 50m  
furent vérifiés. Des écarts moyens compris entre  0.3 et 0.4 centièmes avec 3 temps 
de 0.7 centièmes furent constatés.   

- Les chronométreurs ne sont pas infaillibles, des erreurs sont possibles,  surtout en 
officiant pas moins de 4 heures d'affilées sous un soleil de plomb, dans un 
atmosphère orageuse alors que les professionnels séjournent sous des tentes mises à 
leur disposition et à la disposition des nageurs par l'organisation.  

Au débriefing, nous en avons déduit que les officiels avaient parfaitement tenus le rôle qui 
leur était assigné. Les écarts les plus importants auraient dus être signifiés à la table afin 
qu'une correction soit procédée le cas échéant après vérification et rapprochement des 
temps inscrits sur les feuilles de course.  
Suite à cet incident, il a été demandé aux chronométreurs de ne pas communiquer les temps 
réalisés aux nageurs. 
Il est aussi à indiquer que deux  entraîneurs se sont présentés à table pour signaler des 
écarts importants. La lecture de la fiche chrono permis d'effectuer une correction au niveau 
de ces deux temps. 
2.- Nous remarquons à la lecture des résultats que des nageurs se sont qualifiés aux 
championnats de Nationale 2 qui se dérouleront prochainement à Antibes. 
 
En conclusion : Nous regrettons ces contretemps qui font croire à des sportifs que les 
qualifications ne sont pas acquises à cause d'un tiers (règlements, matériel ou humain), 
actions inadmissibles tant pour l'athlète que pour les dirigeants et officiels bénévoles. 
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Compte rendu technique 

 
Éric REBOURG, CTR Natation Languedoc-Roussillon 

 
 
Les championnats se sont bien passés. 
 
Les conditions matérielles ont été bonnes.  

- Les plots sont un peu vieillissants, ainsi que les plaques de chronométrage, ce qui a 
entraîné quelques glissades lors des départs de dos.  

- La mise à disposition du bassin couvert de 25 m pour la récupération est un plus.  
- Le fait que le bassin reste ouvert pendant la pause déjeuner a permis à certains clubs 

de pouvoir manger sur place.  
 

Chronométrage : 
- Certains entraineurs se sont plaints de très grands écarts de temps pour les courses 

de 50m. En fait ces écarts sont peu nombreux. Une recherche de Jacky VAYEUR 
montre que même si les écarts entre les temps semi-automatiques et le temps pris 
manuellement peuvent paraître trop importants pour les entraîneurs, ils sont plutôt 
réguliers, entre 0,30 et 0,40 sec.  

- Il faudrait conseiller aux entraîneurs de venir immédiatement à la table signaler les 
écarts de temps qui leur semblent trop importants afin de vérifier également les 
fiches. 

- Il faudrait afin d'éviter les écarts de chronométrages que pour les épreuves de 50 m 
nous installions le système de départ du côté opposé aux plaques si nous ne pouvons 
pas avoir de jeux de plaques des deux côtés du bassin. 
 

Présence de nageurs de niveau national lors des finales : 
- Le règlement ne prévoit pas la participation des nageurs ne cherchant pas de 

qualifications au niveau N2. Sur certaines courses, nous n'aurions pas beaucoup de 
nageurs, et pas suffisamment pour faire des finales si nous adoptions ce règlement. 

- La présence des nageurs de niveau supérieur ne pose pas réellement de problèmes, a 
part sur les courses de nage libre (50 et 100).  
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Peut être pourrions nous envisager de faire une finale supplémentaire pour ces courses afin 
d'offrir la possibilité à plus de nageurs de nager l'après midi. Cela ne rallongerait pas trop la 
compétition (10 minutes par réunion de finales).  
 
Réflexions annexes : 

- Présence d'un grand (trop grand?) nombre d'officiels sur la compétition. Nous 
pourrions dans de très bonnes conditions faire cette compétition avec un jury moins 
important.  

- Un club a fait des forfaits en finale car il n'avait pas d'officiels présents l'après-midi et 
que le Président du club ne voulait pas payer l'amende réglementaire. Cela est 
dommage pour les nageurs car ils ne sont pas responsables de l'organisation interne 
de leur club sachant que le jury était plus que complet. Il s'avère en fait qu'une 
officielle du club était bien présente, mais dans les tribunes... 

- Le fait d'organiser cette compétition en bassin extérieur est une bonne chose, étant 
donné que les conditions de N2 a Antibes seront très proches (soleil et chaleur). Il en 
sera de même pour les championnats de France 16 ans et + qui se dérouleront à 
Montauban.  

 

 
 

Thierry JAMET, CTS Coordonnateur Comité Régional Natation LR 
 
Des problèmes parfois redondants, mais qui seront évoqués en réunion s'agissant 
notamment du problème des officiels... 
Concernant les nageurs nationaux :  
je suis assez d'accord. Nous sommes actuellement dans la région dans la "fourchette" idéale 
concernant le rapport nageurs nationaux <-> nombre d'engagements (et/ou de nageurs 
encore à la recherche d'une hypothétique qualification. Même si faut-il rappeler il leurs reste 
les séries le matin.... pour se qualifier : dispositif qui il n'y a pas si longtemps n'existait pas 
sur tous les niveaux de compétition. 
Merci encore pour ton aide. 
 

 
 


